
Pour ne pas rater la prochaine infolettre, recevez-la par mail en vous inscrivant sur 

pourguerandecitoyenne@gmail.com 
 

INFOLETTRE N°2 
Le groupe municipal Pour Guérande Citoyenne vous informe 
 

Chères Guérandaises, 

Chers Guérandais, 

 

Pour différentes raisons, que vous découvrirez dans ce 
document, j’ai souhaité m’adresser à vous par le biais de 
cette infolettre, qui se donne pour objectif de vous informer 
des actualités et des dossiers en cours sur notre commune. 
 

Depuis 16 ans, je suis à vos côtés, au service des 

Guérandais. 

Entrée en 2008 au Conseil municipal, j’ai eu la chance de 

pouvoir exercer les mandats que vous m’avez confiés au sein 

de différentes délégations en tant qu’Adjointe au tourisme, 

au commerce, à la famille, puis à l’urbanisme et également 

comme Vice-présidente du CCAS (Centre Communal 

d’Action Sociale). 

 

2020 a donc marqué le début de mon 3ème mandat d’élue. 

 

Aujourd’hui Conseillère municipale de Guérande et Conseillère communautaire à CAP 

Atlantique, ces 16 années d’expérience de terrain auprès des habitants n’ont jamais fait 

varier mes valeurs et convictions. Bien au contraire, elles les ont renforcées. 

 

Plus que jamais, je crois en la défense d’un service public de qualité, à la préservation 
d’un territoire tourné vers l’avenir sans jamais perdre son identité. 
 
Plus que jamais, j’ai la conviction que seul le maintien du lien entre les habitants et 
leurs élus, le travail et la concertation, permettront à Guérande de conserver sa qualité 
de vie, son attractivité et son dynamisme. 
 
Proximité, bon-sens, écoute et dialogue, restent, j’en suis convaincue, les 4 points 
cardinaux de la boussole qui doit guider l’action de l’élue locale que je suis. 
 
  
Pour vous, chaque jour, 
Anouk Paolozzi Dabo  



  

Votre groupe au Conseil municipal  
pour vous représenter 
Le groupe Pour Guérande Citoyenne 
 

Depuis septembre 2023, avec Yannick Danio, nous avons pris la décision de créer le groupe 
Pour Guérande Citoyenne au sein du Conseil municipal. 
 
Notre objectif : mieux vous défendre, mieux porter votre voix, mieux vous informer. 

Parce que nous continuons de croire que pour vous 
représenter, il nous faut prendre le temps d’exposer et 
d’expliquer les décisions prises, dans le cadre de 
l’accompagnement et de la concertation, plutôt que dans celui 
de la contrainte. 
 
Nous restons à votre disposition, n’hésitez pas à nous contacter : 

a.paolozzidabo@gmail.com / yannick.danio@gmail.com 

 
 

Actualités guérandaises… 
 
Nous considérons que le premier de nos devoirs reste de vous informer au mieux des décisions 
prises qui impactent votre quotidien.  
 

Pour cette 2ème infolettre, 2 sujets nous ont semblé nécessiter un focus particulier : 
- L’anticipation pour une meilleure gestion 
- Le Conseil citoyen 

 

Gérer, c’est prévoir 
Les faits 

• Lors du vote du budget 2022, nous découvrions une hausse des impôts fonciers de 5%, non 
prévue lors du débat d’orientation budgétaire qui présentait les grandes orientations pour 
l’année. 
En 2023, la majorité municipale argumentait l’augmentation régulière des taux d’imposition sur 
les années à venir (+ 2%) : qu’il fallait savoir voir loin… qu’on ne pouvait faire croire aux 
Guérandais que plus d’investissements étaient possibles en maintenant le taux actuel… qu’il 
fallait avoir une attitude responsable en augmentant régulièrement les taxes…  
Mais cela, c’était avant. 
Un an plus tard, en janvier 2024, volte-face, puisque nous est finalement annoncée la « non-
augmentation » des taux pour cette année. 

• Par ailleurs, durant l’hiver, deux incidents nous ont laissés particulièrement songeurs : la salle 
de Saillé, qui devait accueillir la collecte de don du sang, ainsi que les locaux des Restos du Cœur 
se sont retrouvés sans chauffage : le fioul destiné à remplir la cuve et à alimenter les sites en 
chauffage n’aurait pas été commandé. 



 

Notre positionnement 
• Nous nous réjouissons évidemment de la « non-augmentation » des impôts pour les 

Guérandais. Depuis 3 ans, nous alertons régulièrement sur la nécessité d’accompagner nos 

administrés durant la période économiquement difficile qu’ils traversent. 

Mais nous considérons que la décision d’augmenter ou non les impôts doit faire l’objet d’une 

réflexion à porter sur le temps long qu’est celui du mandat. On ne peut décider de changer du 

jour au lendemain et sans arrêt les axes de financement fixés, au gré des humeurs de 

communication du Maire. 

• Une collecte de don du sang annulée ; des bénévoles qui se retrouvent à accueillir des 

bénéficiaires dans un bâtiment non chauffé alors que les températures chutent en-dessous de 

0°. Consternant. Les associations caritatives doivent être accompagnées avec sérieux et 

attention. 
 

Sur tous ces sujets, qu’il s’agisse de finances publiques ou d’accueil des associations, nous restons 

convaincus, que « gérer c’est prévoir ». 
 

Le Conseil citoyen 
Les faits 
Lors de la rentrée de septembre, nous apprenions la création d’un Conseil citoyen. Un outil de démocratie 

participative censé permettre aux habitants d’être consultés largement sur les décisions prises par la commune.  

À Guérande, il s’agit de 32 habitants, 16 volontaires et 16 tirés au sort. 
 

Lors de cette annonce, tout en saluant l’initiative d’associer nos administrés aux décisions, nous nous étions 

étonnés : 

- Sur le fond : du vide abyssal de la charte présentée qui ne précisait rien des modalités de 

fonctionnement et objectifs de cet outil. 

- Sur la forme : du manque de concertation en amont de sa présentation. 

Un comble : alors même que cet outil trouve son fondement dans la concertation, nous sommes mis devant le 

fait accompli, découvrant en commission une décision déjà entérinée.  

Comme toujours, pas de discussion en amont autour de l’instauration de ce Conseil citoyen, pas plus qu’autour 

de son fonctionnement. 
 

Notre positionnement 
Il va de soi que cette volonté d’associer nos concitoyens aux décisions est salutaire. 

Plusieurs choses nous interrogent cependant : 

- Quand on sait que le début d’un mandat est généralement consacré à la mise en œuvre des 

principaux projets… Il est pour le moins étonnant d’instaurer un Conseil citoyen 3 ans plus 

tard… Ou 3 ans trop tard ? 

- Le manque de clarté sur la façon dont ont été choisis les 32 citoyens nous amène à penser qu’il 

s’agit là d’un échantillon un peu court pour représenter et porter la voix de l’ensemble de la 

population. 

- Enfin, rappelons que la démocratie participative ne doit pas faire oublier que ce sont bien les 

élus qui ont pour mission d’imaginer et de porter la stratégie d’avenir pour notre commune. 

 

Nous resterons donc attentifs aux avancées de ce Conseil citoyen, ainsi qu’à la plus-value qu’il 

permettra en termes d’écoute de nos habitants. 



Une association sur Guérande  
pour vous écouter 
L’association Engagés Pour Guérande 
 

Vous venez de prendre connaissance de notre infolettre. 
 
Afin de porter votre voix et que cette voix pèse de tout son poids dans les débats, 
nous ne restons pas sans rien faire. 
 
Depuis décembre 2022, l’association Engagés pour Guérande est également à votre 
disposition pour récolter votre parole, la parole des Guérandaises et Guérandais.  
 

Pour rappel... 
 

Eté 2021 – Qualifiée au second tour des Départementales, je perds de peu les élections.  
Entre temps démise par le Maire de mes délégations et reléguée par sa seule volonté aux rangs 
de la minorité, 2 chemins s’offrent à moi : l’accepter ou agir.  
Après une mûre réflexion de 2 mois, je choisirai la 3ème voie : ACCEPTER ET AGIR. 
 
Durant 1 an et demi, je fais mes premiers pas dans mes fonctions de Conseillère municipale de 
la minorité. J’observe, j’analyse, je constate… Je construis ma réflexion. 
 
Eté 2022 – Ma décision est prise. Motivée par la volonté intacte de défendre les intérêts de 
Guérande, et de comprendre les attentes des Guérandais. 

 
09 décembre 2022 – Je lance officiellement l’association 
Engagés pour Guérande dont je suis la Présidente. Son 
bureau est constitué de Patricia Acosta Diaz qui occupe 
le poste de Secrétaire de l’association, et d’Arnaud 
Deleuze qui occupe le poste de Trésorier. 

 
 

L’objectif que se donne EPG : recueillir la parole des Guérandais de sorte qu’ils soient 
pleinement écoutés et informés. 
 

 
Envie d’en savoir plus et de participer à une démarche innovante et démocratique ? 
 

Nous vous invitons à rejoindre l’association « Engagés pour Guérande » ! 
Pour plus d’informations, contactez-nous : 
 

Association Engagés pour Guérande 
1 rue des Roselières 

44350 Guérande 
engagespourguerande@gmail.com 

 


